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Fiche d’information

CONGÉ DE PATERNITÉ

Congé de paternité
Réglementation juridique valable à partir du 1er janvier 2021.

Volontaire
Le congé de paternité est facultatif.  
Ce bénéfice n’est pas obligatoire.

6 mois
Le congé doit avoir lieu dans les six mois  

suivant la naissance.

10 jours
peuvent être pris en une seule fois ou séparément.

80 %
Le salaire est compensé à 80 %.

Solutions plus généreuses
Chaque entreprise peut également proposer  

des variantes plus généreuses.

Oui Non

Congé souhaité?

Le congé court de cinq jours prévu par la CCT échafaudage a été remplacé par la disposition légale plus favorable  
aux salariés et n’est par conséquent plus applicable.


